Reprenant une réglementation dispersée, la loi bancaire du 5.4.93 precise ef renforce fe secret bancaire
qui constitue Je fondement de [activite de banque privee.

Artd1. ... les professionnels du secteur financier... sont obliges de garder secres fes renseignements
confiés  eux dans le cadre de leur activité professionnelle. La révélation de tels renseignements est punie
dles peines prévues a ['art 458 du Code Penal,"

Les autres articles relatifs aux obligations professionnelles concement essentiellement la lutte contre fe
blanchiment de largent de la drogue, dont le dispositf se trouve renforce.

Le secret bancaire ne peut donc étre levé que pour des délits relevant exclusivement du code penal
qualifiés par les autorites judiciaires du Luxembourg.

Le secret Bancaire est dédouble d'un secret fiscal (24.3.89) et en principe lentraide Administrative &
Judiciaire est exclue en matiere fiscale, sauf dans un contexte criminl ou de dargent de la drogue.
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